
A poster au plus tard le lundi 24 juin 2024 (les inscriptions par fax ne sont pas admises) 

□* 14 km Trail Découverte  >>> 12 €             □* 14 km Marche Nordique   >>> 12 €                                                                    

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Dimanche 30 Juin 2024 

LICENCIÉ :      OUI  □*      NON □*   DATE DE NAISSANCE : ____ / ____ / ______ 

si oui  N° Licence / Pass  :  _______________________ Nom du club : __________________________ 

NOM : ____________________________   PRENOM : ______________________ 

SEXE :      M  □*      F  □*      NATIONALITE :  __________________ 

ADRESSE : ______________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : _____________    VILLE : _____________________________________ 

TELEPHONE : ___ / ___ / ___ / ___ / ___  EMAIL : ___________________@ _______________ 

* Veuillez cocher les cases correspondantes 

□* Je déclare respecter sans réserve le présent règlement dont j’ai pris connaissance dans son intégralité. Il est dispo-

nible sur le site protiming.fr ou sur simple demande à michel.husson1@free.fr 

Je dois justifier de mon état de participation par la présentation des documents lors du retrait du dossard à partir de 7h30.  
Une autonomie au moins partielle en ravitaillement est vivement conseillée.  
 

Le …………………………….. 2024        Signature : 

Autorité parentale si besoin   Nom : ________________  Prénom : __________________ Signature : 

Pour les mineurs Cadets ( nés en 2007-2008) ou Juniors (nés en 2005-2006), la signature de l’autorité  parentale est OBLIGATOIRE 
Fournir obligatoirement avec l’inscription le FORMULAIRE DE SANTÉ  de la FFA ci-joint. 

Inscription sur inter-
net PROTIMING 

(www.protiming.fr) 

Pour participer à La Saint Germ’ Nature, retourner : 

 Le bulletin d’engagement ci-dessous à Vivre à Saint-Germain-Laval  
Michel Husson - 2 bis rue du Grand Buisson - 77130 - Saint-Germain-Laval  

 La photocopie de la licence/pass ou le certificat médical pour les autres licences ou non licenciés 

      Renseignements :  06-83-02-84-35                 michel.husson1@free.fr         Vivre à Saint-Germain-Laval 

EXTRAIT DU REGLEMENT 

Toute participation à une compétition est soumise à la présentation obligatoire par les participants à l’organisateur :   

- SOIT licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running ou d’un « Pass’ J’aime Courir », délivrés par la FFA, en cours de validité à la date 

de la manifestation ; (attention, les autres licences délivrées par la FFA (santé, encadrement et découverte) ne sont pas acceptées) ;  

- SOIT d’une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, délivrée par une fédération uniquement agréée, sur laquelle doit 

apparaître, par tous moyens, la non contre- indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition ;  

- SOIT pour les non licenciés d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en 

compétition, datant de moins de un an à la date de la compétition ou un PPS, datant de moins de 3 mois à la date de la Course. Aucun autre docu-

ment ne peut être accepté pour valider la participation à l »’évènement. 

http://www.protiming.fr



